
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2022DC180

OBJET : GYMNASE DES ROSES - DIAGNOSTIC STRUCTURE BETON ARME

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

CONSIDERANT que dans le cadre des travaux de réhabilitation du gymnase des Roses, il est
nécessaire de réaliser une étude de la structure béton armé du bâtiment,

CONSIDERANT  que  la  société  NOVEKA –  198  impasse  Paris  Lyon  Méditerranée  –  69400
ARNAS possède les compétences pour effectuer cette mission,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’accepter le devis de la société NOVEKA – 198 impasse Paris Lyon Méditerranée
– 69400 ARNAS pour établir ce diagnostic structure béton armé.

ARTICLE 2 : Le montant de ce devis s’élève à 7 189,80€ TTC répartie comme suit :
- Diagnostic sur site  * Forfait préparation, déplacement,repli : 1 152,00€ TTC

* Matériel de diagnostic utilitaire équipé du matériel courant : 384,00€ TTC
* Matériel spécifique de diagnostic ; radar à béton GSSI : 600,00€ TTC
* Échafaudage : 76,80€ TTC
* Diagnostic sur site : 4 257,00€ TTC

- Rédaction d’un Compte rendu de synthèse : 720,00€ TTC

ARTICLE 3 :  Ces dépenses seront  imputées au Chapitre 20,  Compte 2031,  fonction 321 du
budget principal.

ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.
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